
Exigences en matière de formation continue de l'Organisme canadien de 
réglementation des investissements (OCRI) (anciennement Association des courtiers en fonds mutuels 
(ACFM)) 

Les représentants en investissement doivent obtenir un total de 30 unités de FC d’ici au 30 novembre, 
conformément au Principe directeur no 9 de l’ACCFM – Obligations de formation continue (FC) entré en 
vigueur le 1er décembre 2021. Vous devez consigner ces renseignements dans votre compte du système de 
suivi et de rapport de la FC (SSRFC) de l’ OCRI avant la date limite. Cette exigence de formation s’applique à 
tous les représentants en investissement autorisés à vendre des fonds communs de placement – y compris le 
personnel de soutien détenant un permis. 

Le non-respect de cette obligation de FC aura des répercussions sur votre capacité de régulariser des 
transactions pour vos clients. 

Accès à votre compte du SSRFC 

Pour consigner vos renseignements sur la FC dans votre compte du SSRFC, votre compte doit avoir été établi 
et votre adresse courriel doit être à jour.  

Dans votre compte du SSRFC, vous trouverez les cours proposés dans le catalogue de l’ OCRI, y compris 
deux cours obligatoires portant sur la conformité donnant droit à des unités de FC. 

Pour obtenir de l’information sur le programme de formation continue de l’ OCRI, notamment sur les exigences 
en matière de FC par catégorie, sur l’établissement d’un compte du SSRFC et sur les rapports sur les activités 
de FC, veuillez consulter le document Programme de formation continue de l’ACFM : Guide du participant. 

Quadrus peut vous aider 

• Vous trouverez les cours donnant droit à des unités de FC dans le Centre d’apprentissage que vous
pouvez suivre et qui vous aideront à respecter vos exigences en matière de FC. Vous ne savez pas où
commencer à chercher?

o Jetez un coup d’œil à quelques-uns des cours que nous avons regroupés par catégorie :

• Perfectionnement professionnel
• Conduite professionnelle
• Conduite professionnelle et déontologie

o Vous pouvez aussi aller dans votre bibliothèque et suivre le chemin d’accès suivant :

https://mfda.ca/policy-and-regulation/policies/policy-no-9/?lang=fr
https://mfda.ca/wp-content/uploads/GuideDuParticipant.pdf
https://canadalife.sumtotal.host/rcore/c/dash/Wealth_Process_toolkit~Boite_a_outils_du_processus_de_gestion_du_patrimoine/initial?relyingParty=ELIXHRUI&nodeKey=dashboard_222_Wealth_Process_toolkit_/_Bo%C3%AEte_%C3%A0_outils_du_processus_de_gestion_du_pat
https://canadalife.sumtotal.host/core/pillarRedirect?relyingParty=LM&url=app/management/LMS_ActDetails.aspx?ActivityId=6631&UserMode=0
https://canadalife.sumtotal.host/Core/pillarRedirect?relyingParty=LM&url=core/activitydetails/ViewActivityDetails?ActivityId=6628&UserMode=0
https://canadalife.sumtotal.host/Core/pillarRedirect?relyingParty=LM&url=core/activitydetails/ViewActivityDetails?ActivityId=6629&UserMode=0


Quadrus, Quadrus et le symbole social, et Services d’investissement Quadrus ltée et le symbole 
social sont des marques de commerce des Services d’investissement Quadrus ltée.     

 

 

 
 

• Il est possible que certains cours répondent à la fois aux exigences en matière de fonds communs 
de placement et d’assurance – consultez le Centre d’apprentissage pour en savoir plus. 

 

Des questions? 

Si vous avez d’autres questions, veuillez communiquer avec votre consultant, Conformité régionale (site des 
conseillers | Votre clé de contacts).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://iiipadvisor.freedom55financial.com/portal/stellent/groups/public/documents/S1_283449fr.doc
https://iiipadvisor.freedom55financial.com/portal/stellent/groups/public/documents/S1_283449fr.doc
https://ykc.greatwestlife.com/public/stellent/groups/public/documents/S1_283449fr.pdf



